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(54) CENTRALE VAPEUR SANS FIL PERMETTANT D’OBTENIR DES DÉBITS DE VAPEUR 
SUFFISANT POUR RÉALISER UN REPASSAGE RAPIDE

(57) Centrale vapeur sans fil (100) pour repasser un
objet en tissu, comprenant :
- une base de rechargement (2) et ;
- un fer à repasser (1) muni d’une semelle de repassage
(12) adossée à un corps de chauffe, ledit corps de chauffe
étant muni d’une chambre de vaporisation, d’un réservoir
de stockage (19) d’eau, et d’une batterie (11) alimentant
une pompe de vaporisation (17) agencée pour envoyer

de l’eau dans la chambre de vaporisation, ledit fer à re-
passer (1) étant relié de manière amovible à la base de
rechargement (2) de sorte à pouvoir être physiquement
indépendant de celle-ci ;
caractérisé en ce que la pompe de vaporisation (17) est
une pompe à membranes dont le moteur électrique est
alimenté en courant continu avec une tension d’alimen-
tation comprise entre 2 et 8 V.
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des centrales
vapeur, et plus particulièrement une centrale vapeur
sans fil.
[0002] Une centrale vapeur sans fil, également appelé
« cordless » en anglais, comprend une base de rechar-
gement en eau et en énergie et un fer à repasser. Le fer
à repasser présente deux positions :

- une position dite « de charge » dans laquelle le fer
à repasser est en contact avec la base de recharge-
ment, et ;

- une position dite « d’utilisation » dans laquelle le fer
à repasser est physiquement séparé de la base de
rechargement sans qu’il existe un lien physique en-
tre eux.

[0003] En position d’utilisation, le fer à repasser peut
être éloigné d’une distance indéterminée de la base de
rechargement.
[0004] Il est connu une centrale vapeur sans fil dans
lequel le fer à repasser est muni d’une semelle de repas-
sage adossée à un corps de chauffe, ledit corps de chauf-
fe étant muni d’une chambre de vaporisation, d’un réser-
voir de stockage d’eau, et d’une batterie alimentant une
pompe de vaporisation agencée pour envoyer de l’eau
dans la chambre de vaporisation.
[0005] Le débit de la vapeur d’eau produite dans la
chambre de vaporisation dépend directement du débit
maximum de la pompe de vaporisation.
[0006] Actuellement, aucune centrale vapeur sans fil
ne permet d’avoir un débit de la pompe de vaporisation
suffisant pour obtenir un repassage rapide d’un objet en
tissu. Seul une centrale vapeur traditionnel, c’est-à-dire
avec fil, permet d’obtenir ce débit. En effet, dans une
centrale vapeur traditionnel, la pompe de vaporisation
est alimentée par un réseau électrique extérieur à la cen-
trale vapeur en courant alternatif ce qui permet d’utiliser
un grand nombre de pompe de vaporisation comme par
exemple une pompe de type solénoïde ou à piston.
[0007] L’invention a pour but de proposer une centrale
vapeur sans fil permettant d’obtenir des débits de vapeur
suffisant pour réaliser un repassage rapide. Pour cela,
l’invention porte plus particulièrement sur une centrale
vapeur sans fil pour repasser un objet en tissu,
comprenant :

- une base de rechargement et ;
- un fer à repasser muni d’une semelle de repassage

adossée à un corps de chauffe, ledit corps de chauffe
étant muni d’une chambre de vaporisation, d’un ré-
servoir de stockage d’eau, et d’au moins une batterie
alimentant une pompe de vaporisation agencée pour
envoyer de l’eau dans la chambre de vaporisation,
ledit fer à repasser étant relié de manière amovible
à la base de rechargement de sorte à pouvoir être
physiquement indépendant de celle-ci ;

caractérisé en ce que la pompe de vaporisation est une
pompe à membranes dont le moteur électrique est ali-
menté en courant continu avec une tension d’alimenta-
tion comprise entre 2 et 8 V.
[0008] La centrale vapeur selon l’invention est une
centrale vapeur sans fil. Autrement dit, le fer à repasser
présente deux positions :

- une position dite « de charge » dans laquelle le fer
à repasser est en contact avec la base de recharge-
ment. Plus précisément, il est assemblé de manière
détachable à la base de rechargement ;

- une position dite « d’utilisation » dans laquelle le fer
à repasser est physiquement séparé de la base de
rechargement sans qu’il existe un lien physique en-
tre eux. Le fer à repasser est alors physiquement
indépendant de la base de rechargement. En posi-
tion d’utilisation, le fer à repasser peut être éloigné
d’une distance indéterminée de la base de rechar-
gement.

[0009] La pompe de vaporisation associée au réser-
voir de stockage et à la chambre de vaporisation permet
de produire de la vapeur d’eau directement dans le fer à
repasser. La production de vapeur dans le fer à repasser
est indépendante de la base de rechargement.
[0010] Une pompe à membranes est une pompe à dé-
placement positif qui utilise des membranes flexibles se
déplaçant en va-et-vient, de sorte à créer une chambre
temporaire qui aspire et expulse un fluide à travers la
pompe.
[0011] Les caractéristiques de la pompe de vaporisa-
tion permettent d’obtenir un débit maximum de vapeur
de 220g/min à une pression maximum de 11 bars avec
une alimentation basse tension du moteur électrique de
la pompe de vaporisation. La pompe de vaporisation as-
sure donc un débit et une pression de vapeur suffisante
pour assurer un repassage facile.
[0012] L’alimentation basse tension de la pompe de
vaporisation a pour avantage de diminuer les risques
électriques pour un utilisateur de la centrale vapeur.
[0013] Ainsi, la centrale vapeur sans fil selon l’inven-
tion permet une grande liberté de mouvement de l’utili-
sateur puisque le fer à repasser est indépendant de la
base de rechargement tout en étant particulièrement per-
formant.
[0014] L’invention peut également présenter une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes prises seules
ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation, la semelle de re-
passage est en métal, et plus particulièrement un élé-
ment de fonderie.
[0016] Selon un mode de réalisation, le réservoir de
stockage d’eau a un volume compris entre 0.1L et 2L,
ou entre 0.3L et 1,5L ou entre 0.5L et 1L.
[0017] Selon un mode de réalisation, la tension d’ali-
mentation du moteur électrique de la pompe de vapori-
sation est comprise entre 3 et 8V, notamment de 7,4V.
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[0018] Selon un mode de réalisation, la pompe de va-
porisation a un débit maximum de 230g/min et une pres-
sion maximum de 12 bars.
[0019] Selon un mode de réalisation, le moteur élec-
trique de la pompe de vaporisation est piloté par un
moyen de commande agencé pour générer des signaux
d’alimentation présentant une largeur d’impulsion modu-
lable.
[0020] La technique de modulation de largeur d’impul-
sion est également appelée « Puise Width Modulation »
(PWM) en anglais. Dans cette technique, la largeur d’im-
pulsion est modulable. De la sorte, la fréquence des si-
gnaux d’alimentation est modulable sans moduler une
tension de sortie de la batterie en amplitude, ce qui évite
d’utiliser des composants supplémentaires.
[0021] La variation de la fréquence permet de modifier
le débit de la pompe de vaporisation selon l’usage réalisé.
[0022] Selon un mode de réalisation, la largeur d’im-
pulsion des signaux d’alimentation du moteur électrique
de la pompe de vaporisation varie en fonction de la tem-
pérature de la semelle de repassage.
[0023] Ainsi la production de vapeur s’adapte à la tem-
pérature de la semelle de repassage de sorte à obtenir
un repassage parfait.
[0024] Selon un mode de réalisation, l’au moins une
batterie délivre une tension de sortie comprise entre 3 et
5V, de préférence 3 et 4V, et notamment 3,7V.
[0025] Selon un mode de réalisation, l’au moins une
batterie a une capacité d’au moins 500mAh, de préfé-
rence d’au moins 750mAh et notamment d’au moins
820mAh.
[0026] Selon un mode de réalisation, l’au moins une
batterie a un courant de charge d’au moins 250mAh, de
préférence d’au moins 500mAh.
[0027] Selon un mode de réalisation, la base de re-
chargement est munie d’un réservoir de charge compre-
nant de l’eau et d’une pompe de charge agencée pour
transférer de l’eau présente dans le réservoir de charge
de la base de rechargement vers le réservoir de stockage
du fer à repasser.
[0028] Ainsi le réservoir de stockage est rempli dès
que le fer à repasser est dans sa position de charge.
Selon un mode de réalisation, le second réservoir d’eau
a un volume compris entre 0,5L et 2L, ou entre 0.7L et
1,5L ou entre 0.8L et 1,1L.
[0029] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation selon la présente invention, donné à titre d’exem-
ple non limitatif et expliqué avec référence aux dessins
schématiques annexés, dans lesquels :

[FIG. 1] est une représentation schématique d’une
centrale vapeur selon l’invention ;
[FIG. 2] est une vue tridimensionnelle selon un pre-
mier angle de la centrale vapeur selon l’invention ;
[Fig. 3] est une vue tridimensionnelle selon un
deuxième angle de la centrale vapeur selon l’inven-
tion.

[0030] L’invention porte sur une centrale vapeur 100
sans fil pour repasser un objet en tissu. La centrale va-
peur 100 comprend deux éléments physiquement indé-
pendants entre eux mais qui sont agencés pour coopé-
rer, et plus précisément pour être reliés de manière amo-
vible. La centrale vapeur 100 comprend d’une part une
base de rechargement 2, et d’autre part un fer à repasser
1.
[0031] Le fer à repasser 1 est muni d’une semelle de
repassage 12 adossée à un corps de chauffe. La semelle
de repassage 12 est un élément de fonderie. Elle pré-
sente une surface lisse, agencée pour venir en contact
de l’objet en tissu à repasser. La semelle de repassage
12 est munie d’orifices.
[0032] Le corps de chauffe est muni d’une poignée de
préhension 18 agencée pour permettre à un utilisateur
de manipuler le fer à repasser 1 en toute sécurité. La
poignée de préhension 18 est opposée à la semelle de
repassage 12.
[0033] Le corps de chauffe comprend une chambre de
vaporisation, un réservoir de stockage 19 d’eau, et une
batterie 11 alimentant une pompe de vaporisation 17
agencée pour envoyer de l’eau du réservoir de stockage
19 vers la chambre de vaporisation. La vapeur produite
dans la chambre de vaporisation est envoyée dans les
orifices de la semelle de repassage 12 afin d’obtenir un
repassage rapide grâce à l’action combinée de la vapeur
et de la semelle de repassage 12.
[0034] La pompe de vaporisation 17 est une pompe à
membranes dont le moteur électrique est alimenté en
courant continu avec une tension d’alimentation compri-
se entre 2 et 8 V, de préférence comprise entre 2 et 5V,
notamment de 3,7V ou 7, 4V. La pompe de vaporisation
17 a un débit maximum de 220g/min et une pression
maximum de 11 bars.
[0035] Le moteur électrique de la pompe de vaporisa-
tion 17 est piloté par un moyen de commande 15 agencé
pour générer des signaux d’alimentation présentant une
largeur d’impulsion modulable en fonction de la tempé-
rature de la semelle de repassage 12. Le moyen de com-
mande 15 est positionné dans la poignée de préhension
18.
[0036] La batterie 11 délivre une tension de sortie de
3,7V. La batterie 11 a une capacité d’au moins 820mAh,
et un courant de charge d’au moins 500mAh. La batterie
11 est positionnée dans la poignée de préhension 18.
[0037] Le corps de chauffe comprend également une
pluralité de LED (Light-emitting diode) 16 indiquant un
niveau de charge en eau et en énergie du fer à repasser 1.
[0038] Le corps de chauffe comprend également une
interface de connexion mâle 31 destinée à venir en con-
tact avec la base de rechargement 2. L’interface de con-
nexion mâle 31 est munie d’un connecteur eau mâle 14
ainsi que des connecteurs électriques 13.
[0039] La base de rechargement 2 est munie d’un ré-
servoir de charge 24 d’un volume de 1.1L comprenant
de l’eau et d’une pompe de charge 25 agencée pour
transférer de l’eau présente dans le réservoir de charge
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24 de la base de rechargement 2 vers le réservoir de
stockage 19 du fer à repasser 1. La pompe de charge
25 est alimentée en courant alternatif par un réseau élec-
trique extérieur à la centrale vapeur 100.
[0040] La base de rechargement 2 comprend égale-
ment une interface de connexion femelle 27 destinée à
venir en contact avec le fer à repasser 1. L’interface de
connexion femelle 27 est munie d’au moins un aimant
22, de préférence de type néodyme, d’un connecteur eau
femelle 21 ainsi que des connecteurs électriques 23. L’in-
terface de connexion femelle 27 est complémentaire de
l’interface de connexion mâle 31.
[0041] La centrale vapeur 100 selon l’invention a deux
positions :

- une position dite « de charge » dans laquelle le fer
à repasser 1 est en contact avec la base de rechar-
gement 2. Plus précisément, il est assemblé de ma-
nière détachable à la base de rechargement 2;

- une position dite « d’utilisation » dans laquelle le fer
à repasser 1 est physiquement séparé de la base
de rechargement 2 sans qu’il existe un lien physique
entre eux.

[0042] Plus précisément, dans la position de charge,
l’interface de connexion mâle 31 est reliée à l’interface
de connexion femelle 27 de sorte que le connecteur eau
mâle 14 est emboité dans le connecteur eau femelle 21
et que les connecteurs électriques 13, 23 sont en contact.
Ainsi, le fer à repasser 1 est rechargé par la base de
rechargement 2 en eau et en énergie. Autrement dit, en
position de charge, le réservoir de stockage 19 d’eau se
remplit et la batterie 11 se charge en énergie.
[0043] L’aimant de la base de rechargement 2 permet
de maintenir de manière détachable le fer à repasser 1
sur la base de rechargement 2.
[0044] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux figures
annexées. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Centrale vapeur sans fil (100) pour repasser un objet
en tissu, comprenant :

- une base de rechargement (2) et ;
- un fer à repasser (1) muni d’une semelle de
repassage (12) adossée à un corps de chauffe,
ledit corps de chauffe étant muni d’une chambre
de vaporisation, d’un réservoir de stockage (19)
d’eau, et d’au moins une batterie (11) alimentant
une pompe de vaporisation (17) agencée pour
envoyer de l’eau dans la chambre de vaporisa-
tion, ledit fer à repasser (1) étant relié de manière

amovible à la base de rechargement (2) de sorte
à pouvoir être physiquement indépendant de
celle-ci ;

caractérisé en ce que la pompe de vaporisation
(17) est une pompe à membranes dont le moteur
électrique est alimenté en courant continu avec une
tension d’alimentation comprise entre 2 et 8 V.

2. Centrale vapeur (100) selon la revendication 1, dans
lequel la tension d’alimentation du moteur électrique
de la pompe de vaporisation (17) est comprise entre
3 et 8V, notamment de 7,4V.

3. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la pompe
de vaporisation (17) a un débit maximum de
230g/min et une pression maximum de 12 bars.

4. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel le moteur
électrique de la pompe de vaporisation (17) est piloté
par un moyen de commande agencé pour générer
des signaux d’alimentation présentant une largeur
d’impulsion modulable.

5. Centrale vapeur (100) selon la revendication 4, dans
lequel la largeur d’impulsion des signaux d’alimen-
tation du moteur électrique de la pompe de vapori-
sation (17) varie en fonction de la température de la
semelle de repassage (12).

6. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’au moins
une batterie (11) délivre une tension de sortie com-
prise entre 3 et 5V, de préférence 3 et 4V, et notam-
ment 3,7V.

7. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’au moins
une batterie (11) a une capacité d’au moins 500mAh,
de préférence d’au moins 750mAh et notamment
d’au moins 820mAh.

8. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel l’au moins
une batterie (17) a un courant de charge d’au moins
250mAh, de préférence d’au moins 500mAh.

9. Centrale vapeur (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la base de
rechargement (2) est munie d’un réservoir de charge
(24) comprenant de l’eau et d’une pompe de charge
agencée pour transférer de l’eau présente dans le
réservoir de charge (24) de la base de rechargement
(2) vers le réservoir de stockage (19) du fer à repas-
ser (1).
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10. Centrale vapeur selon la revendication 9, dans le-
quel le réservoir de charge (24) a un volume compris
entre 0,5L et 2L, ou entre 0.7L et 1,5L ou entre 0.8L
et 1,1L.
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